
Circulaire DGS/DE n° 2000-422 du 24 juillet 2000 relative à la 3e campagne de surveillance de la teneur en nitrates des eaux douces

NOR: ATEE0090336C

(Texte non paru au Journal officiel)

    Références :

                    Directive n° 91/676/CEE du 12 décembre 1991 concernant la protection des eaux contre la pollution par les nitrates à partir de sources
agricoles ;
                    Décret n° 93-1038 du 27 août 1993 relatif à la délimitation des zones vulnérables.

La ministre de l'emploi et de la solidarité et la
ministre de l'aménagement du territoire et de
l'environnement à Messieurs les préfets coor-

donnateurs de bassin ; Madame et Messieurs les
préfets de région ; Mesdames et Messieurs les

préfets de département.

    La directive citée en objet impose, par son article 6, la surveillance de la teneur en nitrates des eaux douces superficielles et souterraines.
    Cette surveillance a été conduite pour la première fois entre le 1er septembre 1992 et le 31 août 1993. La deuxième campagne de surveillance a été
réalisée entre le 1er septembre 1997 et le 31 août 1998.
    La troisième campagne de surveillance se déroulera du 1er octobre 2000 au 30 septembre 2001, sur la totalité du territoire national y compris les
départements d'outre-mer, et conduira au 2c réexamen de la délimitation des zones vulnérables en 2002.
    Les annexes 1 et II précisent les modalités techniques de cette surveillance en relation avec les objectifs de la directive. Pour cette troisième campagne,
les modifications portent essentiellement sur la nécessité, pour.les eaux superficielles, de distinguer la période hivernale (octobre à mars) de la période
estivale au cours de laquelle la teneur en nitrates des eaux peut être réduite en raison du développement éventuel d'algues utilisant cet azote pour leur
développement.
    L'annexe III relative à l'eutrophisation a été modifiée au niveau du dernier paragraphe afin que le libellé ne laisse subsister aucun doute sur la prise en
compte effective du phénomène d'eutrophisation lorsque les nitrates interviennent dans son déclenchement et (ou) son intensité.
    D'autre part, le choix des points de surveillance doit tenir . compte de l'interprétation de la Cour de justice des Communautés Européennes en matière
d'origine des nitrates. En effet, l'arrêt de la Cour du 29 avril 1999, dans l'affaire C-293/97, stipule :
    « Les articles 2, sous j, et 3, paragraphe 1, ainsi que l'annexe 1 de la directive 91/676/CEE du Conseil du 12 décembre 1991 concernant la protection des
eaux contre la pollution par les nitrates à partir de sources agricoles doivent être interprétés en ce sens qu'ils imposent de qualifier des eaux douces
superficielles « d eaux atteintes par la pollution » et, par conséquent, de désigner comme « zones vulnérables », conformément à l'article 3, paragraphe 2,
de cette directive, toutes les zones connues qui alimentent ces eaux et contribuent à leur pollution, lorsque ces eaux contiennent une concentration de
nitrates supérieure à 50 mg/l et que l'Etat membre concerné considère que le rejet de composés azotés de sources agricoles « contribue de manière
significative à cette concentration globale de nitrates ».
    Cette interprétation a pour conséquence la nécessité d'inclure dans le réseau de surveillance les points pour lesquels la pollution d'origine agricole, tout
en étant minoritaire, ne peut être qualifiée d'« insignifiante » ou de « marginale ». La notion de « contribution significative » peut être retenue lorsque la
modification des pratiques agricoles est susceptible d'entraîner une baisse notable de la teneur en nitrates des eaux.
    La poursuite de la surveillance des points d'eau destinée à l'alimentation humaine abandonnés figurant dans le réseau constitué en 1993 et 1997 est
nécessaire. S'agissant de données (connaissance) utilisées en vue de la délimitation des zones vulnérables (pollutions diffuses), le financement
correspondant relève du chapitre 8-20 du Fonds national de solidarité sur l'eau (FNSE). Les instructions concernant la gestion des crédits du FNSE vous
sont adressées séparément par le bureau de gestion de ce fonds.
    La Commission européenne (comité nitrates) a précisé récemment ses souhaits en matière de transmission des informations nationales qui doivent lui
être fournies (au titre de l'article 10) afin de faciliter la synthèse européenne devant être présentée au Parlement (au titre de l'article 11). Le type de
présentation harmonisée des résultats de la surveillance souhaité par la Commission ainsi que les contraintes permettant une transmission, informatique de
ces données à la Commission constituent l'annexe IV.
    Nous vous demandons de signaler, dès que possible, sous les présents timbres, les difficultés que vous pensez rencontrer pour respecter ces contraintes
d'harmonisation européenne.
    La présente circulaire annulé et remplace les circulaires du 14 juin 1992, du 5 novembre 1992 et du 10 juillet 1997.

Pour la ministre et par délégation
:

Le directeur de l'eau,
B. BAUDOT

Pour la ministre et par délégation
:

Le directeur général de la santé,
L. ABENHAIM

ANNEXE 1
Rappel des dispositions de la directive

COMMENTAIRES

    L'article 3 de la directive pose le principe de la distinction, parmi l'ensemble des eaux du territoire national atteintes par la pollution azotée ou susceptibles
de l'être, de celles pour lesquelles les pratiques agricoles sont à l'origine de cette pollution ou y contribuent « de manière significative ». L'annexe de la
directive fixe les critères sur la base desquels doit être caractérisée la qualité des eaux et donne des indications sur les modalités d'application desdits
critères.
    Il convient de ne pas confondre « les eaux atteintes par la pollution » et les zones vulnérables qui sont les zones connues qui alimentent ces eaux et qui
peuvent parfois être situées très en amont.
    L'article 6, de son côté, indique qu'aux fins de désigner les zones vulnérables les Etats membres surveillent pendant une période d'un an la concentration
en nitrates dans les eaux douces :

                    -  au niveau des stations de prélèvement des eaux superficielles prévues à l'article 5, paragraphe 4, de la directive 75/440/CEE et/ou d'autres
stations de prélèvement représentatives des eaux superficielles des Etats membres, au moins une fois par mois et plus fréquemment durant les périodes de



crues ;
                    -  au niveau des stations de prélèvement représentatives des nappes d'eau souterraine des Etats membres, à intervalles réguliers, compte tenu
des dispositions de la directive 80/778/CEE,

    et réexaminent tous les quatre ans l'état d'eutrophisation des eaux douces superficielles, des eaux côtières et d'estuaires.

1. Critères de définition des eaux

    L'annexe I de la directive stipule notamment que : « A. - Les eaux visées à l'article 3, paragraphe 1, sont définies en fonction, entre autres, des critères
suivants :
    1. Si les eaux douces superficielles, notamment celles servant ou destinées au captage d'eau potable, contiennent ou risquent de contenir si les mesures
prévues à l'article 5 ne sont pas prises une concentration en nitrates supérieure à celle prévue par la directive 75/440/CEE : 50 milligrammes par litre pour
les eaux destinées à la production d'eau alimentaire ;
    2. Si les eaux souterraines contiennent ou risquent de contenir une teneur en nitrates supérieure à 50 milligrammes par litre si les mesures prévues à
l'article 5 ne sont pas prises ;
    3. Si les lacs naturels d'eau douce, les autres masses d'eau douce, les estuaires, les eaux côtières et marines ont subi ou risquent de subir dans un
avenir proche une eutrophisation si les mesures prévues à l'article 5 ne sont pas prises. »

2. Modalités d'application de ces critères

    L'annexe I, paragraphe B, de la directive indique qu'il doit être tenu compte, pour l'application des critères de qualité des eaux, de diverses considérations
dont la principale, au stade actuel, concerne les « caractéristiques physiques et environnementales des eaux et des terres ».
    Par là, il faut entendre que, parallèlement à la surveillance qui devra être exercée, les informations dont on peut disposer par ailleurs sont à prendre en
compte. Ces informations peuvent concerner la qualité des eaux (existence de captages abandonnés pour cause de teneur excessive en nitrates, par
exemple). Elles peuvent également tenir compte des facteurs de risque de pollution tels qu'un caractère particulièrement intensif des pratiques agricoles ou
la vulnérabilité du sous-sol à la pénétration des nitrates, entre autres.
    En ce qui concerne l'état d'eutrophisation des eaux, vous tiendrez compte des considérations qui figurent dans l'annexe III.

3. Modalités de la surveillance

    L'article 6 de la directive précise que :
    -  la surveillance des eaux superficielles s'effectue aux « stations de prélèvement prévues à l'article 5, paragraphe 4, de la directive 75/440/CEE ». Or ce
dernier texte ne « prévoit » pas à proprement parler de lieux de prélèvement particuliers mais indique simplement que l'expression « lieu d'extraction », que
la directive 91/676 traduit par « station de prélèvement », est l'endroit où les eaux sont prélevées aux fins de traitement de potabilisation. Il faut donc
comprendre que la surveillance de la teneur en nitrates se fait aux prises d'eau superficielle destinée à l'alimentation. En outre, d'autres stations de
prélèvement « réprésentatives » peuvent être sollicitées ;
    -  la surveillance des eaux souterraines se fait à « des stations de prélèvement représentatives » de leur qualité, sans référence à l'eau potable. La
mention de la directive 80/778/CEE ne concerne en effet que la fréquence des mesures ;
    -  la fréquence des mesures doit être au moins mensuelle pour caractériser la qualité des eaux superficielles. Des mesures supplémentaires doivent en
outre être faites en période de crues. La grande variabilité des teneurs de ces eaux justifie en effet que leur détermination soit faite fréquemment et tienne
compte des aléas éventuels, dus en particulier aux conditions climatiques. Le choix des points de surveillance devra évidemment tenir compte de cette
exigence. Une station qui ne la remplirait pas ne pourrait être considérée comme représentative au sens de la directive ;
    -  en ce qui concerne les eaux souterraines, les mesures doivent être faites à intervalles réguliers, sans qu'une fréquence déterminée soit fixée. La
référence à la directive 80/778/CEE permet seulement que cette fréquence soit celle du contrôle sanitaire des eaux potables. On sait toutefois que les
teneurs des eaux souterraines présentent, elles aussi, une certaine variabilité et que la fréquence des mesures ne doit pas être trop faible si l'on veut
caractériser correctement la qualité des eaux. Il a été estimé judicieux que les points sélectionnés à cet effet soient contrôlés au moins quatre fois au cours
de l'année de surveillance.

ANNEXE II
MODALITÉS TECHNIQUES DE LA SURVEILLANCE
1. Organisation du travail, répartition des tâches

1.1. Principes.

    Il a été décidé de rapprocher le plus possible la surveillance de l'activité ordinaire des services et organismes qui assurent, directement ou indirectement,
le recueil des données concernant la qualité des eaux.
    Par ailleurs, il a été considéré opportun de conjuguer la surveillance liée à,l'exercice du contrôle sanitaire des eaux destinées à l'alimentation humaine
avec celle qui s'exercera dans le cadre des réseaux d'observation, au premier rang desquels se place le Réseau national de bassin (RNB).

1.2. Services et organismes concernés

    A l'échelon central, ce sont la direction de l'eau du ministère de l'environnement (bureau des données sur l'eau) et la direction générale de la santé du
ministère chargé de la santé (bureau de l'eau : sous-direction de la veille sanitaire).
    A l'échelon du bassin : la DIREN de bassin, l'Agence de l'eau d'une part, la DRASS coordonnatrice de bassin, de l'autre.
    A l'échelon régional : la DIREN et la DRASS.
    A l'échelon départemental : MISE : mission interservice de l'eau, la DDASS pour l'essentiel.

1.3. Répartition des tâches

    En ce qui concerne les eaux superficielle, les points de surveillance seront choisis en premier lieu parmi ceux du RNB et des autres réseaux de qualité
des eaux. Le choix en sera arrêté par la DRASS, la DIREN de bassin.et l'Agence de l'eau. Il sera fait appel, en outre, à des captages d'eau destinés à la
consommation humaine qui seront proposés par la DDASS selon la procédure fixée pour les eaux souterraines.
    Le préfet coordonnateur de bassin est chargé d'assurer l'harmonisation régionale et de s'assurer de la représentativité du réseau proposé.

2. Choix des points de surveillance
2.1. Les eaux à surveiller

    Les eaux souterraines visées par la directive sont celles qui forment les nappes phréatiques, c'est-à-dire les premières nappes rencontrées à partir de la
surface du sol ainsi que les nappes captives. Ces eaux sont très sensibles aux activités exercées à la surface des terrains qui les contiennent. Si l'on a soin
de faire abstraction des éventuels rejets directs d'effluents chargés en composés azotés, la teneur en nitrates des nappes phréatiques reflétera de très près
l'effet des pratiques agricoles locales. Les points de prélèvement dans ces nappes auront ainsi une très bonne représentativité et il conviendra, dans toute la
mesure du possible, de les sélectionner de préférence comme points de surveillance. Il conviendra, par contre, d'éliminer du dispositif de surveillance les



ouvrages qui captent des nappes profondes protégées des pollutions par des terrains imperméables. De la même façon, on éliminera les ouvrages qui
capteraient le mélange d'eaux provenant de différents gisements aquifères.
    Par ailleurs, la teneur des eaux superficielles est fonction de l'ensemble des actions de toutes natures menées en amont du point de prélèvement, sous
l'effet des rejets et du ruissellement comme de la résurgence des eaux souterraines. L'analyse des diverses sources possibles de contamination peut dans
certains cas être malaisée, ainsi que l'attribution à chacune de sa part dans la pollution globale résultante. De ce fait, on prendra en compte surtout les
situations où il n'existe pas de nappes souterraines d'extension suffisante.

2.2. Nombre et densité des points

    Lors de la campagne 1997/98, le nombre total des points de surveillance a été de 3 462, soit une moyenne de 38 par département.
    Il est nécessaire d'insister sur l'intérêt de se rapprocher au maximum des modalités retenues. en 1992/93 et 1997/98, dans la mesure où la sélection a
été pertinente. Le nombre de points d'observation ne doit pas être inférieur à 15 par département.
    De plus, il y a lieu d'intensifier la surveillance dans les zones où il est difficile de se prononcer a priori sur leur classement et qui sont susceptibles de
changer de statut.

2.2.1. Eaux souterraines

    Il y a lieu de distinguer les nappes phréatiques et les nappes captives ainsi que quatre situations en fonction de la teneur en nitrates des eaux (trois seuils
: 25, 40 et 50 mgllitre).
    Les conditions de prélèvement doivent être précisées, en particulier la profondeur de prélèvement.
    En ce qui concerne les captages abandonnés (pour cause de pollution azotée d'origine agricole), il est rappelé qu'il est nécessaire de renouveler l'eau
accumulée dans l'ouvrage avant de prélever.

2.2.2. Eaux superficielles

    En ce qui concerne les eaux superficielles, la prise en compte du critère « eutrophisation » nécessite d'introduire des seuils supplémentaires. D'autre part,
les teneurs moyennes devront être calculées pour la période hivernale (d'octobre à mars). Des précisions sont fournies dans l'annexe IV.

2.3. Traitement de l'eau

    Dans le cas où l'eau prélevée doit subir un traitement susceptible d'en modifier la teneur en nitrates (dénitrification, mélange), il conviendra de s'assurer
que les analyses prises en compte au titre de la surveillance sont faites sur l'eau brute, avant traitement. S'il n'est pas possible d'avoir cette assurance, les
points correspondants doivent être éliminés du dispositif.

2.4. Note explicative

    Le préfet réunit les opérateurs concernés (DDASS - DIREN-  Agences de l'eau) pour élaborer une note expliquant les raisons ayant conduit au choix des
points retenus, afin de conserver pour la suite des opérations'ce renseignement qui sera utile lors de l'interprétation des résultats et qui permettra
l'information des services et organismes concernés par la mise en oeuvre de la directive nitrates.

3. Déroulement de la surveillance

    Les services et organismes chargés de la surveillance auront à en assurer le bon déroulement. Ils devront ainsi contrôler que les points retenus font bien
l'objet de prélèvements aux fins d'analyses selon la fréquence fixée par la directive et rappelée en annexe I. Pour les captages d'eau superficielles en vue
de la production d'eau alimentaire, ils s'efforceront de parvenir à une fréquence mensuelle de prélèvement lorsque les dispositions du décret n° 89-3
prévoient une fréquence moindre. Ils contrôleront enfin les résultats des analyses afin de les valider et en assureront la conservation en vue de leur
exploitation ultérieure.

4. Opérations suivant la clôture de la surveillance

    La directive prévoit (art. 10) que les Etats membres soumettent à la Commission un rapport contenant les informations visées dans son annexe V.
    La Commission européenne propose un guide d'élaboration de ce rapport afin d'en harmoniser la présentation. L'extrait de ce guide relatif à la
présentation des résultats de la surveillance constitue l'annexe IV.
    Une prochaine circulaire précisera les modalités de clôture, en fonction notamment des difficultés rencontrées qui nous auront été signalées et des
solutions qui auront été apportées.

ANNEXE III
CONNAISSANCES ACTUELLES SUR L'EUTROPHISATION ET DÉSIGNATION DES ZONES VULNÉRABLES

    Le développement, et a fortiori le développement excessif de telle ou telle espèce végétale, dans un milieu aquatique donné dépend de multiples facteurs
:
    -  des facteurs d'ordre chimique, et notamment :

                    -  la salinité de l'eau et/ou son caractère acide ou calcaire qui influent sur la sélection des espèces ;
                    -  les quantités respectives d'éléments nutritifs, fertilisants du milieu (azote, phosphore, carbone, silicium,...) et d'oligo-éléments (magnésium en
particulier, constituant de la molécule de chlorophylle), présents dans le milieu, à la disposition des végétaux pour leur croissance et leur multiplication
(notion de « stock de nourriture ») ;
                    -  les composés chimiques sous la forme desquels se présentent ces éléments, l'azote et le phosphore notamment, chaque espèce végétale
ayant de ce point de vue des préférences (notion de « gourmandise »).

    -  des facteurs d'ordre physique et environnemental, et notamment :

                    -  l'hydrodynamisme qui conditionne le temps de séjour de l'eau en un lieu donné (distinction des eaux courantes et des eaux stagnantes,
confinées ou peu renouvelées) et le temps de contact entre l'eau et les éléments qu'elle contient d'une part et les peuplements végétaux d'autre part ;
                    -  la profondeur de l'eau, sachant que les milieux profonds. sont fréquemment stratifiés thermiquement et que la lumière parvient difficilement au
fond et qu'à l'inverse dans les milieux peu profonds la température est fréquemment homogène et que la pénétration de la lumière solaire favorise la fixation
des végétaux sur le fond ;
                    -  les variations saisonnières des facteurs précédents, ainsi que de la turbidité qui peut faire obstacle à la pénétration de la lumière ;
                    -  l'environnement général du milieu, notamment en eaux courantes : ombrage naturel, nature et granulométrie du fond, ainsi que des facteurs
proprement écologiques tels que la concurrence possible des diverses espèces végétales.

    Parvenu au stade où l'on peut parler d'eutrophisation, (1) ce développement excessif des végétaux aquatiques apparaît donc comme la résultante du jeu



complexe et subtil d'un ensemble de facteurs divers et changeants. Etablir les relations de cause à effet de son apparition, de sa nature, son intensité, sa
fréquence, est une tâche extrêmement difficile du fait même de cette complexité et de cette subtilité dans les interactions.
    Les peuplements végétaux qui constituent la forme concrète que revêt ce phénomène sont en particulier extrêmement diversifiés. Ils comportent en tous
milieux, doux, saumâtre ou salé,
    -  des végétaux supérieurs (phanérogames) ;
    -  des algues fixées, en feutrage, en mattes, en filaments,... ;
    -  des algues et autres organismes planctoniques, dont certains sont susceptibles de sécréter des substances toxiques.

    Chacune de ces catégories regroupe des milliers de genres et d'espèces, chaque espèce ayant ses propres exigences pour son développement. En outre
les peuplements ne sont pas fixes mais évoluent et se succèdent .dans le temps, quel que soit le milieu et quelles qu'en soient les caractéristiques:
    La maîtrise du phénomène est une tâche complexe et difficile. Il convient tout d'abord de noter que l'un quelconque des facteurs de causalité énumérés
ci-dessus, chimiques ou physiques, peut être le cas échéant celui sur lequel peut porter une action efficace. Il est toutefois apparu pertinent le plus souvent
de concentrer l'effort de lutte contre l'eutrophisation sur les éléments nutritifs et tout particulièrement sur l'azote et le phosphore.
    Deux notions clés : le facteur limitant et le facteur de maîtrise.
    Tous les éléments nutritifs sont des facteurs de causalité du phénomène. Compte tenu de leur abondance relative dans le milieu, certains peuvent être en
quantité largement suffisante, d'autres venir à manquer tôt ou tard. C'est la la réponse du milieu aux besoins nutritionnels, physiologiques des végétaux.
Dans cette optique se définit comme facteur limitant l'élément qui vient à manquer le premier, qui disparaît le premier du milieu du fait de son assimilation
par les végétaux.
    Ceux-ci en effet, comme tous les êtres vivants; admettent des « fourchettes » strictes et étroites des concentrations de ces éléments dans leurs tissus.
Ces caractéristiques, que leur a dictées la nature, diffèrent d'une espèce à l'autre. Les rapports entre les concentrations des divers éléments sont ainsi très
rigoureux et propres à chaque espèce végétale.
    En ce qui concerne l'azote et le phosphore notamment, les deux « aliments » principaux des plantes, le rapport atomique moyen dans le règne végétal.est
égal à 16 (7 en poids) mais, selon l'espèce, il peut varier entre 5 et 45.
    Pour chaque espèce considérée, la comparaison du rapport N/P qui lui est propre et du rapport N/P du milieu devrait permettre d'évaluer les possibilités
de ce dernier à lui fournir son alimentation et mettra en évidence celui des deux éléments qui sera le facteur limitant. Si le rapport N/P du milieu est
supérieur à celui qu'admettent les tissus de cette espèce, cela signifie que l'azote est surabondant, que le déficit en phosphore apparaîtra donc en premier.
Le phosphore est alors limitant. Si le rapport N/P du milieu est inférieur à celui des tissus, ce sera au contraire l'azote qui sera le facteur limitant du
développement de l'espèce.
    En fait l'examen des rapports N/P à un instant donné ne tient pas compte des stocks intracellulaires d'azote et de phosphore dans le végétal. Ils ne
reflètent pas davantage les flux réels de ces éléments dans le milieu, flux dus aux processus d'apport, de régénération, de consommation et de stockage. La
détermination de l'élément limitant à un instant donné peut se faire par la méthode des bio-essais qui consiste à comparer le développement d'algues ou de
phytoplancton dans des milieux diversement enrichis ou carencés en éléments nutritifs.
    Le facteur de maîtrise sera bien entendu un facteur limitant mais cette notion implique en outre un sens opérationnel. Compte tenu des possibilités de
mettre en oeuvre un contrôle de l'eririchissement du milieu en tel ou tel élément nutritif, le facteur de maîtrise'sera celui que l'on pourra faire devenir limitant.
    Les substances nutritives parviennent en effet aux milieux aquatiques par diverses voies, par le bassin versant (affluents, rejets directs, reminéralisation,
sources diffuses et résurgence des eaux souterraines), par l'atmosphère (gaz, aérosols, redéposition des substances vaporisées, précipitations), par les
sédiments déposés au fond de l'eau qui peuvent y relâcher les substances absorbées. Certains de ces mécanismes ne sont pas susceptibles d'un contrôle
efficace et ce seront les possibilités dont on disposera effectivement qui détermineront le facteur de maîtrise.
    Un exemple simple illustrera notre propos. Certaines cyanophycées (algues bleues) peuvent, s'il vient à manquer dans l'eau, assimiler l'azote
atmosphérique qu'elles viennent chercher en surface par un jeu subtil de montées et de redescentes au moyen de vacuoles gazeuses contenues dans leurs
tissus. Elles ont en même temps un rapport N/P tissulaire faible qui permet de dire que l'azote est l'élément limitant de leur développement. Il est pourtant
clair que, du fait de la caractéristique comportementale décrite ci-dessus, l'azote ne pourra jamais en être le facteur de maîtrise.
    L'appréciation de la probabilité de réussite, liée aux possibilités de contrôle des éléments nutritifs, est une condition sine qua non de la détermination du
facteur de maîtrise.
    Les connaissances, dans leur état actuel, encore imprécis et incomplet, du fait notamment de la complexité des facteurs et des phénomènes en cause,
permettent de penser qu'il y a une forte probabilité pour que l'azote soit le facteur de maîtrise de l'eutrophisation dans le cas des eaux salées (côtières) et
des eaux saumâtres stagnantes (lagunes) peu profondes. Il est établi qu'il ne l'est pas dans le cas des eaux saumâtres courantes (estuaires) ou des eaux
douces calcaires, stagnantes comme courantes, où c'est au contraire le phosphore qui joue ce rôle. Enfin, dans le cas des eaux douces acides, surtout
stagnantes (retenues), et des eaux saumâtres profondes, des études sont encore nécessaires pour conclure.

*
*   *

    Les observations et études effectuées aux échelles départementale, régionale ou de bassin ayant permis de caractériser l'état d'eutrophisation des eaux,
le groupe de travail aura, sur la base des considérations développées ci-dessus, à apprécier dans quels cas l'azote est le facteur de maîtrise du
phénomène. Ceci fait, il lui faudra déterminer par ailleurs si l'azote provenant des activités agricoles contribue de manière significative au phénomène
d'eutrophisation au sens de la directive nitrates. Si tel est le cas, le zonage fait sur la base de la teneur en nitrates des eaux devra être complété sur la base
de ce critère.

ANNEXE IV
3.1. BILAN ET CARTES QUALITÉ DES EAUX

Extraits du guide d'élaboration des rapports des Etats membres (art. 10)
COMITÉ NITRATES DU 11 AVRIL 2000

3.1. Bilan et cartes qualité

    3.1.1. Présentation des stations du réseau de suivi des eaux douces et marines, de l'évolution des teneurs en nitrates et des paramètres liés à
l'eutrophisation, entre :

                    -  le « point zéro » (suivi 1992-93, ou sur les 2-3 ans encadrant cette période) ;
                    -  la fin du premier programme (suivi 1996-97, ou sur les 2 ans encadrant cette période).
                    Là où le suivi s'est fait sur plus d'un an ou est permanent, il est tout à fait souhaitable d'agréger les données sur 2-3 ans, pour une meilleure
représentativité.

    3.1.2. Les cartes correspondantes, si possible à l'échelle 1/1 000 000 pour le niveau national et 1/250 000 pour chacune des zones (ou groupe cohérent
de zones) seront de préférence transmises sous forme informatisée à la Commission, sinon un fichier avec latitude et longitude de chaque station sera
nécessaire. Il est souhaitable d'utiliser le code Eurostat pour la désignation des stations (cf. fiche).
    3.1.3. Symboles et codes - couleur proposés : cf. illustrations ci-après. Une combinaison de flèches et couleurs permet d'illustrer simultanément les
teneurs actuelles et les tendances depuis le « point zéro » du suivi 1992-94.
    3.1.4. Les classes de qualité à représenter au minimum sont 0 à 24 (1), 25, à 49, et > 50 mg/1 pour les eaux souterraines, si oh s'en tient aux



prescriptions de la directive, et 0 à 49, et > 50 mg/1 pour les cours d'eau et lacs si on s'en tient aux usages sanitaires potentiels (annexe I.A.1 et 2 de la
directive). La prise en compte de l'eutrophisation implique des seuils intermédiaires, par ex. x et y, x étant la concentration en nitrates au-dessus de laquelle
l'Etat membre considère que la masse d'eau concernée est en état dégradé d'eutrophisation et y celle où on atteindrait un état critique. En France x = 2
mg/1, y = 10 mg/1 (seq. eaux).

                    Une classe intermédiaire de 40 à 49 mg/1 est proposée pour traduire de manière harmonisée le passage d'une station en zone « à risque de
dépassement de norme à court terme » (2). (Les augmentations constatées dans les nappes sous zones de cultures et/ou élevage intensifs étant de + 1 à +
2 mg/l/an, 40 mg/l impliquent que 50 mg/1 seront atteints dans 5 à 10 ans, en absence d'actions préventives.)

    3.1.5. L'adoption d'un code commun par l'ensemble des Etats membres permettra à la Commission d'élaborer une carte agrégée, lisible et simple, de
qualité des eaux à l'échelle européenne, et de répondre ainsi positivement à ses obligations de l'art. Il de la directive.
    3.1.6. Dans les cours d'eau sujets à eutrophisation, les nitrates disparaissent plus ou moins par assimilation par les algues en période estivale, ce qui
biaise les résultats du suivi : la moyenne hivernale (octobre-mars) serait plus représentative de la situation des apports et de leur évolution. Néanmoins, les
calculs statistiques du « point zéro » ayant généralement été faits sur base annuelle, ceux de la fin du 1er programme d'action (ou du 2e suivi entre 1996 et
1998) le seront logiquement sur la même base. Une convention différente pourrait être proposée pour la comparaison avec le 3e suivi (2001-2002). Pour les
eaux souterraines la question ne se pose pas.
    3.1.7. Propositions de classes de qualité et code couleur (mg/1 NO3).

                    -  Eaux souterraines (mg/l) : 

 
                    -  Eaux de surface : soit mêmes classes, soit introduction d'une ou deux classes intermédiaires x et y (par ex. seuils de 2 mg/l et 10 mg/1 NO3)
pour le passage de l'oligotrophie à la mésotrophie et l'eutrophie. Ces seuils sont à fixer selon la sensibilité du milieu naturel local à l'eutrophisation, en
application de l'annexe I.A.3 et I.B de la directive. La classe (0 à [x -1]) sera alors représentée en bleu. Si 2 classes sont introduites, on les représentera en
violet (0 à [x -1]) et bleu (x à [y - 1], cf. 3.1.8).
                    Les résultats pourront donc être présentés :
                    -  soit par tableaux de résultats pour chaque station, avec localisation, moyenne et maximum de concentration, ou ensemble des résultats bruts
avec leur date, sous forme informatique ;
                    -  soit par cartes avec application du code couleur à chaque station, sur fond au 1/1 000 000 comportant rivières, bassins versants, et si
possible les limites des principales rivières souterraines. En cas de besoin (réseau de points très dense, zones très hétérogènes) des cartes au 1/250 000
pourront être employées pour une précision et une clarté suffisante. Quatre types de cartes pourront utilement être. fournies :
                    1. Carte des maxima.
                    2. Carte des teneurs moyennes (sur 1 ou 2 ans).
                    3. Carte des teneurs hivernales (moyenne octobre/mars) pour cours d'eau et lacs sujets à l'eutrophisation.
                    4. Cartes d'évolution/tendances entre la première surveillance (1992-1994) et la deuxième surveillance (1996-1998).

    Symboles utilisables : 



 
    A faire sur:
    -  moyenne [NO,] eaux souterraines ;
    -  moyenne hivernale ou annuelle [NO3] rivières, lacs, estuaires.
    N.B. : La forme « flèche creuse » ⇒ combinée aux classes de couleur concentration permet de combiner l'expression de la situation actuelle et des
tendances en 4 ans. La couleur indiquant les tendances implique la production de cartes séparées de celles présentant les concentrations de la 2e

surveillance.

3.1.8. Observations eutrophisation eaux douces et marines

    Paramètres utilisés par l'État membre pour qualifier l'eutrophisation (annexe I.A.3 de la directive).
    Rivières :

PARAMÈTRES
SEUILS CLASSES DE QUALITÉ (niveaux

eutrophisation) UNITÉ
I II III IV V

Nitrates 2 1 25 40 50 mg NO3/l

Ortho-phosphate (exemple Seq.eaux France +
Espagne

0,1 0,5 1 2 mg PO3/l

P. total 0,05 0,2 0,5 1 2 mg VP

Chlorophylle 2,5 8 25 75
Max. µg/l

Oxygène, etc. 7 7 7 7 7

    Canaux, étangs, lacs, barrages :

    Estuaires :

    Mer :

    Utilisation de bio-indicateurs :
    -  répartition espèces phytoplancton ;
    -  observations macrophytes et répartition :

                    -  espèces ?
                    -  densité ?

    -  évolution fréquence et durée blooms planctoniques ?
    -  autres.
    Bilan :
    -  soit liste de stations, avec localisation, milieu concerné, observations ou classification, et/ou valeurs paramètre moyenne et maximum, de concentration
en chlorophylle (avril-septembre, par exemple) ;
    -  soit sur carte (GIS) au 1/1.000.000, commune avec celle des stations de suivi nitrates, sur fond hydrologie/bassins versants. (Sites numérotés et nom
en légende.)

    Symboles proposés :
    1. Simple observation de dégradation de l'état trophique des eaux : 



 
    2. Mesure effectuée sur paramètres permettant une classification : 

 
    Les nouveaux points où une eutrophisation a été décelée par rapport à la surveillance 92-93 pourront être illustrés ainsi : 

3.1.9. Données synthétiques relatives

    A l'ensemble du territoire national.
    A chaque zone vulnérable ou groupe cohérent de zones vulnérables ou sous-zones cohérents: synthèse accompagnant les cartes « qualité des eaux ».
    Points de suivi :
    Eaux de surface (nombre de points de suivi) : 



 



 



 

    (cf. Classes d'évolution au paragraphe 3.1.7.).
    Remarques :
    Sur d'éventuelles différences climatiques importantes entre les deux suivis et leurs conséquences, favorables ou défavorables, en matière de
concentration maximale ou moyenne hivernale en nitrates : 

 
    N.B. : joindre des graphes d'évolution interannuelle de points représentatifs suivis à fréquence élevée, et à réponse rapide (eaux de drainage, nappes peu
profondes, etc.).

Inventory of Geographic Information Sources for the Nitrates Directive

    For the Nitrates Directive a lot of data from different sources, formats and institutes has to be integrated into one uniform data format. To accomplish and
ensure this, it is necessary that the data are delivered in a specific format.
    Maps :
    For the digital maps and database data for the European Nitrates directive, the data should be delivered to the committee in a geo-referenced data format
: The preferred format for the geographical data (maps) is:
    Arc/info, Arcview, Maplnfo or AutoCAD
    For geo-reférencing the European Union uses the Lambert AZIMUTHAL projection as the standard projection for representing the EU on maps.
    The parameters for the,LAMBERT AZIMUTHAL projection are:
    -  False eastening: 0.000;
    -  Faise northening: 0.000;
    -  Longitude of projection: 9° 0'0”;
    -  Lattitude oî projection 48° 0'0"
    Tables:
    For the tables with point measurement data the preferred data format is:
    MS Excel, MS Access, Dbase IV or ASCII-format.
    The file with point measurement data must contain coordinate fields (i.e. X an Y) in digital degrees that indicate the locations of the measuring stations.
Each data file should be accompanied with a description file of the contents of the file. The attached table should be filled in for each data-file delivered to
the Nitrates Committee. If the data concerns a range of the same files (same format or table structure), one form per range is sufficient.

Inventory of Géographie Information Sources for the Nitrates Directive

    In order to assure a consistent and integrated dataset for use in the future, it is necessary to fill in the form below as accurately and completely as
possible. These forms will be used as meta-data with the datasets. This form should be filled in for each dataset delivered to the nitrates committee.
    This form is filled in as an example :

COUNTRY GREECE

Description of the dataset Nitrate vulnerable zones in Greece Province of Peloponesos

GIS/CAD system used for map production Arc/info 7.2.1, AutoCAD R. 14

Application used for database management MS-Access 97

Name of the dataset Vulnerable zones.e00

Data format Arc/info export file (non compressed)

Map extent Province of Peleponnesos

Date of production 10-oct-1999

Date of publishing 14-dec-1999

Source data sheets (maps used as back-ground for producing
the maps)

Topographic map of Greece scale 1: 250.000 Soil map scale 1: 100.000 Catchment
areas 1: 250.000

COUNTRY GREECE

Scale of production
(geographical accuracy)

1: 250.000

Scale of presentation 1: 1.000.000

Data feature type Polygon

Attribute accuracy Two decimals

Data accuracy or Grid 25 meters



Cell size

Projection/coordinate system of
map data

GCS-GGRS-1987 (Greek Grid)

Map projection parameters False eastening: 500.000

False northening: 0.000 Cetral meridian: 24° 0'.0"

Cetral parallel : 0° 0' 0" (equator)

Scale factor: 0.9996

Projection base: Transverse Mercator

Prime meridian: Greenwich (logitude 0,0)

Units meters

Columns/fields (ind. description)
Column Area Perimeter
ID Name

Description Area of the polygon Perimeter of the polygon Internal identification number Name of
the nitrate vulnerable zone (NVZ)

Zone Unique number identifying the

Limitations/restrictions in using
the datasets

The data may only be used for the nitrates directive

Period of validity of data Four years

Additional remarks None

Institute (name, adress) National Institute of... Division... Athens, Greece

Contact perton (name, adress,
e-mail)

Mr. X... National Institute of... University, street 31, 67543 Athens, Greece Mr.X@national-institute.gov

CODIFICATION MEASURING POINTS

    The measuring stations should be codified in accordance with :
    COUNTRY-NUTS REGION-MEASURING STATION-TYPE
    Description :
    COUNTRY : Two letters code for the country
    NUTS REGION : Two to five letters code for the nuts region/province (code can be looked up in the ID-field in the attached table)
    MEASURING STATION : unique 3 digit number for the measuring station (preceeded by an M)
    TYPE : Type of measurement. data :
    1. Phreatic groundwater (shallow)
    2. Phreatic groundwater (deep)
    3. Captive groundwater
    4. River water
    5. Lake water
    6. Estuaries and lagoons
    7. Coastal water
    8. Marine water
    The country and nuts regioir codes can be looked up in the attached table (EU - country-codes.dbf). The codification for one single measuring station will
for example look lilke this :
    COUNTRY : Greece = GR
    NUTS REGION : Peloponessos = 25
    MEASURING STATION : M001
    TYPE : Shallow groundwater = 1
    Resulting ID - code : GR-25-MO01 - 1
    The table for presenting measurement data should look like this :

ID-code Measuring
station

X-coordinate Y-coordinate NO3(mg/l) Eutrophication level

    If surface waters are measured an eutrophication level should be given:
    Eutrophication levels :
    -  Ultra Oligotrophic
    -  Oligotrophic
    -  Mesotropihic
    -  Eutrophic
    -  Hypertrophie
    The X- and Y-coordinates should be in decimal degrees. If the measurement data does not represent a point but an area, then the centroid coordinate of
the area can be given.

NOTE (S) :

(1) Il vaudrait mieux parler de pollution nutritionnelle comme on parle de pollution organique, toxique, thermique...

(1) 25 mg/l étant une « valeur guide » en dessous de laquelle, en cas de stabilité, la directive admet un ralentissement du suivi (fréquence 8 ans : cf. art. 6b).

(2) eaux « susceptibles d'être atteintes par la pollution » de fart. 3 de la directive.



(1) N.B. : « Stable » ⇒ fluctuation inférieure à 5 % (soit à + 2.5 mg/l, pour une valeur initiale de 40 à 50 mg/l).


